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communication

Sondage sur la  
politique familiale 

Les  
écocentres

MRC de la 
Jacques-Cartier

MERCI  
aux bénévoles de Lac-Delage
Le 25 janvier avait lieu la toute première édition du 5 à 7  
récompenses pour les bénévoles Delageois. Par cet évènement,  
le Conseil municipal tenait à reconnaître le travail bénévole 
dans sa communauté. Le bénévolat, ce geste libre et gratuit 
de citoyens qui croient à l’entraide et l’implication, enrichit la 
qualité du milieu de vie Delageoise et témoigne d’une commu-
nauté forte et unie. De nos jours, le bénévolat est une denrée 
rare. Les gens ont de moins en moins de temps, donc c’est une 
grande richesse d’avoir autant de bénévolat au Lac-Delage. 

Cette soirée a permis de 
rendre hommage à plus de 
70 bénévoles qui contri-
buent à améliorer la quali-
té de vie de leur milieu. Le 
maire a d’ailleurs souligné : 
« En tant que maire, je vous 
jure que ça fait chaud au 
cœur de voir que les ci-
toyens s’impliquent et s’ap-
proprient leur ville. Vous êtes 
des acteurs de premier plan 
pour qu’une Ville se dyna-
mise. Pour la plupart d’entre 
vous, les heures ne sont 
plus comptées, vous avez 
probablement appris dès 
votre jeune âge que donner 
de son temps bénévolement 

permet d’être plus heureux. 

C’est un mode de vie que 
vous tous avez intégré dans 
votre quotidien et dont il est 
difficile de se départir et 
c’est pour cette raison que 
nous voulons vous dire MER-
CI. Vous faites grandir votre 
ville en créant une vitalité 
et une synergie qui font la 
beauté de notre communau-
té. Portons un « toast » à nos 
bénévoles du Lac-Delage, et 
ensemble disons-nous mer-
ci de donner de votre temps, 
de l’énergie et du cœur pour 
qu’il se passe des choses au 
Lac-Delage ! »

Même si tous les bénévoles 
méritaient d’être les béné-
voles de l’année, le conseil 
municipal a eu la tâche dif-
ficile de sélectionner trois 
bénévoles qui se sont parti-
culièrement dévoués depuis 
plusieurs années au sein de 
notre charmante ville. Mon-
sieur Bruce Wallace, ma-
dame Ann-Catherine Brisson 
et monsieur Jacques Genest 
ont reçu un encadrement 
d’une photo du photographe 
Claudel Huot. 

Monsieur le maire a termi-
né en disant : « Je vous re-

mercie de votre présence et 
de votre dévouement pour 
le développement de votre 
ville, sans vous, Lac-Delage 
ne serait définitivement pas 
aussi beau ! Je vous sou-
haite de vous amuser en 

vous impliquant et surtout 
de toujours garder votre 
cœur au lac ! Vous êtes des 
ambassadeurs de votre 
ville et nous sommes fières 
d’avoir autant de généreux 
citoyens chez nous. » 

Découvrez notre nouveau format du Delageois, plus  
actuel, plus pratique et plus écologique ! Une version 
améliorée du Delageois, avec une refonte complète du 
visuel et de la présentation de l’information.

NOUVEAU DELAGEOIS

Il est interdit en tout temps de stationner son véhicule sur un chemin public de notre 
territoire entre le 15 novembre et le 1er avril. N’oublions pas que durant la période  
hivernale, nos rues déjà étroites le sont encore plus avec l’accumulation de neige.  
Par conséquent, le déneigement devient presque impossible et la circulation sécuritaire 
des ambulances et des camions de pompiers devient très difficile. 

STATIONNEMENT DANS LES RUES

ACTUALITÉS

MERCI à nos commanditaires  
pour les prix de présence lors du 5 à 7 des bénévoles !

Parc de la Jacques-Cartier (SEPAQ) | Club de Golf de Stoneham | Manoir du Lac-Delage 
Les Sentiers E47 | Restaurant le Camp de Base | Pascal Le Boulanger | CCAP câble  
Quincaillerie Canac | Halte O Spa | Le restaurant Stonehouse | Tim Hortons | Canac  
Dépanneur Arsenault | IGA Stoneham | Éco Plein Air | Pizzéria Stoneham | Ville de Lac-Delage

16-17 février 2018

voir page 8



BUREAU MUNICIPAL
24, rue Pied-des-Pentes, Lac-Delage (Québec),  Canada G3C 5A4

Téléphone : 418 848-2417
Télécopieur : 418 848-1948
Courriel :  ville@lacdelageqc.ca
Site Internet : www.lacdelage.qc.ca

Heures d’ouverture de 8 h 30 à 12 h  
Du lundi au jeudi et de 13 h à 17 h

Pour rencontrer un membre du personnel municipal 
à un autre moment, veuillez prendre un rendez-vous 
par téléphone ou par courriel à l’aide des informations 
indiquées ci-dessus.

NUMÉROS IMPORTANTS
Travaux publics 418 264-0592 
Urgence (soir et fin de semaine)  418 264-0820

Écocentre Québec 418 848-3134

Sureté du Québec, poste de Lac-Beauport 418 841-3911

Bureau de poste 418 848-3380

CLSC La Source 418 849-2572

Hydro-Québec 1 800 790-2424

Info-Santé 811

Centre antipoison du Québec 1 800 463-5060

SOPFEU (Incendie de forêt) 1 800 463-3389

Recherche et sauvetage aérien 1 800 267-7270-5060

Recherche et sauvetage maritime 1 800 464-4393

Les prochaines séances du conseil se feront les :

12 mars 2018 à 19 h 30 
9 avril 2018 à 19 h 30

NOUS JOINDRE

PROCHAINE SÉANCES DU CONSEIL
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Restez informé  
et inscrivez-vous  
à l’infolettre pour 
les citoyens au 
lacdelage.qc.ca.

Suivez notre page 
Facebook pour 
être informé des 
touts derniers  
développements !

BRANCHEZ-VOUS !

ou

Lancement  
des nouveaux outils  
lors du 5 à 7 des bénévoles 
Avec la refonte du journal 
municipal, le nouveau site 
Web et la création d’une 
page Facebook, la Ville a 
dévoilé, lors de son 5 à 7 
des bénévoles, ces nou-
veaux outils à la population. 

Plus intuitifs et résolument 
plus actuels, ils permet-
tront de faciliter les rela-
tions entre l’administration 
municipale et les citoyens. 
La Ville de Lac-Delage est 
une ville dynamique qui 

évolue vers plus d’interac-
tivité, plus de mobilité, plus 
de transparence et plus de 
consultation citoyenne. Ces 
outils ont été pensés dans 
cette optique.  

Nouveau site Web 
Plus intuitif et convivial le site WEB de la Ville de Lac-Delage (www.lacdelage.qc.ca) est  
maintenant en ligne ! Le nouveau site a été conçu en vue de simplifier la vie aux citoyens 
Delageois. Il offre une navigation facile et conviviale en plus de présenter des informations 
utiles, complètes et claires. La volonté est également d’offrir un site navigable sur mobile, 
considérant que plus de 35 % des utilisateurs le consultent via leur cellulaire.

UNE REFONTE  
COLLABORATIVE  
ET INCLUSIVE
Puisqu’un site Web est un 
outil en constante évolution, 
la Ville fait appel à ses ci-
toyens. Aidez-nous à rendre 
le site encore plus utile pour 
vous. Si vous découvrez des 
erreurs ou des bogues tech-
niques, n’hésitez pas à nous 
en faire part. Vos commen-
taires et suggestions sont 
les bienvenus ! 

Dégagez le passage ! 
Soyez prévoyant! Après chaque chute de 
neige, déglacez et déneigez les sorties de 
votre domicile, incluant les fenêtres du 
sous-sol et les balcons, et assurez-vous 
que les voies d’accès menant à ces sorties 
soient désencombrées. Ainsi, vous pourrez 
évacuer rapidement en cas d’incendie et 
cela facilitera, du même coup, l’intervention 
des services d’urgence. 

COMMUNICATIONS

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC

http://www.lacdelage.qc.ca
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MAIRE
M. Guy Rochette
mairie@lacdelage.qc.ca

• Représentant à la table des maires à la MRC  
de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier;

• Liaisons avec les autres paliers de gouvernement et la Ville de Québec;
• Communication avec les citoyens;
• Développement économique et immobilier;
• Superviser et appuyer les conseillers dans leurs responsabilités respectives.

Conseiller #1
responsable des finances,  
administration et communication 
Mme Jacinthe Marcoux
jmarcoux@lacdelage.qc.ca

• Ressources humaines;
• Responsable du bénévolat et bottins 

des ressources;
• Accueil des nouveaux citoyens;
• Site internet, facebook  

et journal Le Delageois;
• Ententes intermunicipales;
• Budget et rapport financier;
• Comptes payables;
• Substitut à la sécurité publique.

CONSEILLER #2
responsable des  
travaux publics et voirie
M. Alexandre Morin
amorin@lacdelage.qc.ca

• Entretien du réseau routier;
• Déneigement;
• Entretien des bâtiments;
• Entretien et amélioration  

des infrastructures;
• Embellissement et amélioration  

de la visibilité et propreté de la Ville;
• Liaison avec le Ministère des transports;
• Substitut à l’urbanisme et au CCU.

CONSEILLER #3
responsable de l’urbanisme
M. Marc Boiteau
mboiteau@lacdelage.qc.ca

• Comité consultatif d’urbanisme (CCU);
• Mises-en-valeur du territoire;
• Mises-à-jour du plan d’urbanisme de la 

Ville selon le schéma d’aménagement;
• Développement domiciliaire;
• Substitut aux loisirs,  

à la culture et au tourisme.

CONSEILLER #4
responsable aux loisirs et à la culture
M. Alexandre Poupart
apoupart@lacdelage.qc.ca

• Ententes intermunicipales  
sur les loisirs et la culture;

• Liaison avec les divers intervenants  
en matière de loisirs et culture;

• Comité de la famille;
• Aînés;
• Politique familiale;
• Comité culturel ;
• Optimisation des services et activités  

de loisirs et de culture au Lac-Delage;
• Substitut à l’environnement.

CONSEILLER #5
responsable de la sécurité publique
Mme Christiane Gosselin
cgosselin@lacdelage.qc.ca

• Sécurité civile (mesures d’urgence);
• Protection de la personne et propriété;
• Sécurité incendie et premier répondant;
• Transport collectif;
• Application des règlements municipaux;
• Substitut aux finances, administration  

et communication.

CONSEILLER #6
responsable de l’environnement 
M. Jonathan Baker
jbaker@lacdelage.qc.ca

• Usine de filtration;
• Assainissement des eaux;
• Matières résiduelles et matières 

recyclables;
• Entente éco-centre avec  

la Ville de Stoneham;
• Protection du lac et règlementation;
• Diagnose du lac (Liaison avec l’APPEL);
• Substitut aux travaux publics.

CONSEIL MUNICIPAL

Une équipe de passionnés  
à l’écoute de vos besoins

desjardins.com/caisse-charlesbourg  
418 626-1146   

Une équipe de passionnés  
à l’écoute de vos besoins

desjardins.com/caisse-charlesbourg  
418 626-1146   Si vous désirez avoir une publicité dans le journal Le Delageois ? Il vous suffit  

de transmettre un courriel à l’adresse ville@lacdelage.qc.ca ou à appeler  
au 418 848-2417. C’est avec plaisir que nous travaillerons avec vous à la  
promotion de votre projet ou de votre entreprise.

PUBLICITÉ DANS VOTRE JOURNAL LOCAL

Routes blanches !  
Ralentissez !

Comme depuis plusieurs années, la Ville 
de Lac-Delage s’implique dans le dévelop-
pement durable en limitant au maximum 
l’épandage d’abrasifs et fondants. 

Cette méthode contribue à améliorer l’en-
vironnement et à protéger notre lac tout en 
diminuant les quantités de sable projetées 
sur les terrains des citoyens au printemps 
lors des opérations de déneigement. 

Puisque la quantité de sable est diminuée, 
ce programme permet aussi à la municipa-
lité d’économiser lors des interventions de 
nettoyage printanier des rues.

Cette pratique constitue une gestion plus 
responsable des abrasifs. À cet effet, deux 
affiches seront placées prochainement afin 
de rappeler aux automobilistes l’importance 
de ralentir. 

La Ville de Lac-Delage demande la collaboration des automobilistes  
afin d’adapter leur conduite en conséquence.

CALENDRIER 2018 DES COLLECTES DE MATIÈRES RÉSIDUELLES

 Février
Sem Lu Ma Me Je Ve Sa Di

5    1 2 3 4

6 5 6 7 8 9 10 11

7 12 13 14 15 16 17 18

8 19 20 21 22 23 24 25

9 26 27 28    

NOUVELLES MUNICIPALES

 Déchets

 Recyclage

 Composte

Soyez prudent, s.v.p. ralentissez !
Tout le monde y gagne !
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depuis 1964

• 1 brunch pour deux personnes 
• 1 accès pour deux personnes à 

l’espace détente intérieur et 
extérieur

• 1 massage du visage 

• Une analyse segmentaire 
corporelle complète

PRIX À GAGNER

• 1 carte de cinq séances de 
yoga au Manoir du Lac Delage

5 7À
Le

Rendez-vous au bar l’Incontournable 
du Manoir du Lac Delage!

DES DELAGEOIS

+ BAR À 
NATCHOS 
OFFERT 
 PAR LE 
MANOIR.

= 6$
VERRE DE VIN BLOODY CÉSARPINTE DE

8 FÉV.
2018

Rabais de 15% sur le menu à la carte



4 
Sur une échelle de 1 à 4 (4 signifiant une très grande satisfaction), quel est votre degré de 
satisfaction face aux activités et services suivants? Si vous ne les connaissez pas ou n’en  
avez jamais profité, veuillez cocher la case appropriée.

Je ne savais pas 
que ce service 
était offert

Je n’en ai jamais 
profité

1 2 3 4 Préfère ne pas 
répondre

Cinéma en plein air

Fête des Tuques

Jardin public

Yoga et entraînement au Manoir

Piscine du Manoir

Remboursement partiel pour des 
activités à Stoneham ou Québec 
(ex : hockey, bibliothèque, etc.)

Rabais sur les cartes de membre 
de plusieurs sentiers  
(ex : Marais du Nord, Sépaq, etc.)

5 
Sur une échelle de 1 à 4 (4 signifiant un très grand intérêt), quel intérêt avez-vous  
(ou les membres de votre famille) pour les activités suivantes?

1 2 3 4 Ne sais pas

Activités de plein air

Activités sportives à l’intérieur (badminton, yoga, etc.)

Activités culturelles (cinéma, théâtre, musique, etc.)

Activités de divertissement à la maison (télévision, jeux, etc.)

Bibliothèques et les services qu’elles offrent

Bénévolat et engagement communautaire

Événements et fêtes thématiques pour les familles

6 
Quelles sont les principales activités pratiquées par vous et votre famille?
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________

7 
Parmi les facteurs suivants, lesquels sont susceptibles de faciliter votre participation  
à des activités ou votre utilisation de certains services? Cocher DEUX options maximum.

 Un prix abordable
 Une distance raisonnable de mon domicile
 Qu’ils soient offerts le soir ou les fins de semaine
 Qu’ils soient offerts le jour

 Que je sois mieux informé-e des possibilités
 Autre. Précisez : _________________________
 Aucune de ces réponses
 Préfère ne pas répondre

8 
Sur une échelle de 1 à 4 (4 signifiant une très grande satisfaction), quel est votre degré  
de satisfaction pour les équipements et aménagements publics suivants?

1 2 3 4 Ne sais pas

Parcs et jeux pour enfants

Accès au lac

Promenade le long du lac

Patinoire extérieure

9 
Utilisez-vous actuellement (ou votre famille) la patinoire extérieure de Lac-Delage ?  
Si oui, précisez pour quelles activités.

 Non
 Oui. Précisez : _________________________________
 Préfère ne pas répondre

10 
Parmi les choix suivants, lesquels sont prioritaires pour vous afin de faciliter  
l’accessibilité aux lieux publics à Lac-Delage ? Cocher DEUX options maximum.

 Une accessibilité pour les poussettes  
 et fauteuils roulants

 L’accès à des tables à langer
 L’accès à un endroit confortable pour allaiter
 La présence de bancs pour se reposer au besoin

 L’accès à des abreuvoirs ou une autre  
 source d’eau potable

 Autre. Précisez : _________________________
 Aucune de ces réponses
 Préfère ne pas répondre

 
Sondage  
pour la politique  
familiale de la  
Ville de Lac-Delage
Au printemps dernier, le conseil municipal a pris la déci-
sion de mettre sur pied un comité responsable d’élaborer 
la première politique familiale de la Ville de la Lac-Delage. 

Ce comité, composé de citoyennes et citoyens, d’inter-
venantes et d’un élu mandaté par le conseil municipal,  
se penche sur la réalité, les besoins, les enjeux et les  
priorités des familles. 

Une étape cruciale de cette démarche est de consulter les 
parents de Lac-Delage sur leurs réalités, leurs enjeux et 
leurs priorités. C’est pourquoi nous vous faisons parvenir 
ce sondage.

Vous pouvez remplir le sondage papier et le déposer 
dans la boîte de l’Hôtel-de-Ville, 24 rue Pied-des-Pentes 
OU remplir la version en ligne à l’adresse suivante : 
https://goo.gl/forms/4dEyvU70MmixloUn2 

Le sondage est confidentiel et vous pouvez prévoir  
environ 20 minutes pour le compléter. Vous avez jusqu’au 
20 février pour le faire.

La volonté du comité est d’élaborer une politique réaliste 
et utile aux familles, parents et enfants, qui répond aux 
besoins particuliers de Lac-Delage. La participation de 
la population sera essentielle pour atteindre cet objectif.  
Les réponses que vous nous donnez aujourd’hui seront 
utilisées pour aiguiller la municipalité vers les décisions 
les plus pertinentes pour ses citoyens et citoyennes.

Si vous avez des questions ou des commentaires,  
vous pouvez contacter : 
Myriam Thériault, Chargée de projet,  
info@myriamtheriault.com ou 418-952-3130

Merci de votre participation !

 
QUESTIONNAIRE

1 
Est-ce que vous remplissez ce sondage :

 Seul-e
 Avec votre conjoint-e
 En famille

 Autre. Précisez : __________
 Ne sais pas /  

 Préfère ne pas répondre.

2 
Combien d’enfants à votre charge vivent actuellement  
(en garde complète, partagée ou partielle)  
dans votre foyer : __________

3 
Combien de ces enfants :
Fréquentent un milieu de garde? ______
Fréquentent l’école primaire? ______
Fréquentent l’école secondaire? ______
Fréquentent le Cégep? ______
Fréquentent l’université? ______

 Je n’ai pas d’enfants à charge
 Préfère ne pas répondre



11 
Quelle(s) amélioration(s) pourraient être apportées aux infrastructures  
extérieures, équipements publics et aménagements?
______________________________________________________________
______________________________________________________________
______________________________________________________________
______________________________________________________________

12 
Pour les différentes activités suivantes, quel moyen de transport  
est utilisé le plus souvent par vous ou vos enfants?

Voiture Covoiturage Transport 
en 
commun

À pied ou 
en vélo

Ne s’applique 
pas/ Ne sais 
pas

Vos activités de loisir

Les activités de loisir  
de vos enfants

Se rendre à l’école ou  
au service de garde

Se rendre au travail

Faire les courses et  
autres obligations  
(médecin, dentiste, etc.)

13 
Quel est votre degré de satisfaction face au système de transport  
par autobus qui dessert la Municipalité de Lac-Delage?

 Très satisfait
 Plutôt satisfait
 Plutôt insatisfait

 Très insatisfait
 Je ne l’ai jamais utilisé
 Préfère ne pas répondre

14 
Quelle(s) amélioration(s) pourraient être apportées pour faciliter  
le transport pour vous et votre famille?
______________________________________________________________
______________________________________________________________
______________________________________________________________
______________________________________________________________

15 
Indiquez à quelle fréquence il vous arrive (vous ou vos enfants)  
de NE PAS vous sentir en sécurité en raison des éléments suivants :

Jamais Parfois Souvent Préfère ne  
pas répondre

Conduite imprudente des automobilistes

Équipements publics brisés ou défectueux  
(dans les parcs, promenades, etc.)

Chiens sans laisse

Éclairage insuffisant dans les rues

Comportements agressifs d’individus  
ou de groupes

16 
Quelle(s) amélioration(s) pourraient être apportées pour favoriser  
le sentiment de sécurité de vous et votre famille?
______________________________________________________________
______________________________________________________________
______________________________________________________________
______________________________________________________________

17 
À quelle fréquence participez-vous aux activités suivantes :

Jamais Parfois Souvent Préfère ne  
pas répondre

Aux séances du conseil municipal  
de Lac-Delage

Aux assemblées ou consultations citoyennes 
spéciales (ex : budget, fusion municipale, etc.)

Aux comités animés par la municipalité  
(ex : comité culturel, jardin communautaire)

À l’organisation d’événements ou d’activités 
pour la communauté (ex : Fête des Tuques)

18 
Pour chacune des affirmations suivantes concernant votre participation  
à la vie municipale, indiquez si vous êtes tout à fait d’accord,  
plutôt d’accord, plutôt en désaccord, tout à fait en désaccord.

Tout à fait 
d’accord

Plutôt  
d’accord

Plutôt en 
désaccord

Tout à fait en 
désaccord

Préfère ne  
pas répondre

Je connais bien ce qui 
se passe à Lac-Delage 
(événements, activités, etc.)

Je connais bien les 
décisions et actions du 
conseil municipal de 
Lac-Delage.

Si j’ai une question ou 
un commentaire pour 
le conseil municipal  
ou l’administration  
de la municipalité,  
je sais comment leur 
en faire part.

J’aimerais participer  
davantage à la vie 
politique de ma 
municipalité.

19 
Parmi les méthodes suivantes, quelles sont les DEUX meilleures méthodes 
pour communiquer avec vous?

 Courriel
 Page ou groupe Facebook
 Journal local Le Delageois

 Affiches dans des lieux publics
 Autre. Précisez : __________________
 Préfère ne pas répondre

20 
Quelle(s) amélioration(s) pourraient être apportées pour favoriser  
la participation de vous et/ou votre famille à vie municipale?
______________________________________________________________
______________________________________________________________
______________________________________________________________
______________________________________________________________

21 
Combien de temps pensez-vous demeurer à Lac-Delage?

 Jusqu’à ce les enfants habitant à notre domicile aillent à l’école  
 (secondaire, Cégep, université) trop loin de la maison.

 Jusqu’à ce que les enfants quittent le nid familial.
 Jusqu’à ma/notre retraite.
 Jusqu’à ce que je/nous n’ayons plus la capacité physique d’entretenir  

 ou d’habiter notre maison.
 Jusqu’à ce que/nous ayons besoin de soins fréquents et d’aide domicile  

 accessible dans des municipalités de plus grande taille.
 Je n’y ai jamais réfléchi
 Je ne sais pas/je préfère ne pas répondre.
 Autre : ____________________________________________________

22 
Indiquez le nombre de personnes vivant dans votre foyer  
selon chaque tranche d’âge :
0-4 ans ______
5-9 ans ______
10-14 ans ______
15-19 ans ______

20-29 ans ______
30-39 ans ______
40-49 ans ______
 

50-59 ans ______
60 ans et plus ______

 Préfère ne pas répondre

23 
Depuis combien d’années résidez-vous à Lac-Delage? ___________________

MERCI DE VOTRE PARTICIPATION ! 
Surveillez dans les prochaines semaines 
la progression de la Politique familiale de Lac-Delage !
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La Croix-Rouge propose aux villes et aux munici-
palités du Québec des ententes de services aux 
sinistrés afin de faire face rapidement et efficace-
ment aux sinistres, qu’il s’agisse d’incendies rési-
dentiels ou de sinistres de plus grande envergure, 
comme la tragédie de Lac-Mégantic en 2013 ou les 
inondations printanières de 2017 qui ont touché 
plus de 200 villes et municipalités au Québec.

Ces ententes apportent l’appui et l’expertise de la 
Croix-Rouge au plan de sécurité incendie et de 
sécurité civile des villes et des municipalités 
signataires. Ce rôle est également reconnu par le  
gouvernement du Québec, ce qui confirme la 
Croix-Rouge comme l’un des principaux parte-
naires du ministère de la Sécurité publique lors 
de sinistres majeurs.

Plus de 800 municipalités, villes 
et villages partenaires au Québec

La Croix-Rouge met à la disposition 
des municipalités :

Les ententes de services 
aux sinistrés

Ressources humaines 
et matérielles 

Services offerts aux sinistrés

LA CROIX-ROUGE AU QUÉBEC, PARTENAIRE DU MONDE MUNICIPAL 
POUR LES SERVICES AUX SINISTRÉS EN CAS D’URGENCE

Hébergement, 
alimentation et 
habillement de secours

Services personnels 
(couverture, articles de soins 
personnels, réconfort)

les ressources humaines nécessaires pour
l’aider à organiser et à dispenser les services 
aux sinistrés, peu importe l'ampleur 
du sinistre.

les ressources matérielles d’urgence 
(20 000 lits de camp, couvertures, oreillers, 
trousses d’hygiène), conformément à l’entente 
qu’elle a avec le ministère de la Sécurité 
publique du Québec.

Inscription et renseignements

Accueil et information

La Croix-Rouge propose aux villes et aux munici-
palités du Québec des ententes de services aux 
sinistrés afin de faire face rapidement et efficace-
ment aux sinistres, qu’il s’agisse d’incendies rési-
dentiels ou de sinistres de plus grande envergure, 
comme la tragédie de Lac-Mégantic en 2013 ou les 
inondations printanières de 2017 qui ont touché 
plus de 200 villes et municipalités au Québec.

Ces ententes apportent l’appui et l’expertise de la 
Croix-Rouge au plan de sécurité incendie et de 
sécurité civile des villes et des municipalités 
signataires. Ce rôle est également reconnu par le  
gouvernement du Québec, ce qui confirme la 
Croix-Rouge comme l’un des principaux parte-
naires du ministère de la Sécurité publique lors 
de sinistres majeurs.
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La démarche pour mobiliser la Croix-Rouge 
est simple. En tout temps, il suffit d’appeler 
au numéro d’urgence  :

1 877 362-2433

Pour plus de renseignements
N’hésitez pas à communiquer avec nous! 

Mobilisation rapide partout 
au Québec

Suivez-nous!

CroixRougeQuebec

@CroixRouge_Qc

Galerie photo de Croix-Rouge 
Québec sur Flickr

Vidéos mises en ligne par Croix-Rouge 
canadienne, Québec 

Blogue de la Croix-Rouge canadienne 
croixrouge.ca/blogue

1 800 363-7305

Autres services offerts par 
la Croix-Rouge aux municipalités :

Programme de formation en sécurité civile 
pour les élus et les intervenants municipaux

Programme de formation en sécurité
aquatique, en natation et en secourisme

       Nous sommes heureux de vous faire 
parvenir la nouvelle entente de services aux 
sinistrés pour le village de Lawrenceville. 
Nous ne pouvons que constater que le 
soutien de la Croix-Rouge dans certaines 
circonstances est indispensable, et nous 
profitons de l’occasion pour vous féliciter 
pour le travail accompli auprès des sinistrés, 
ainsi que pour le soutien apporté aux 
intervenants.      

François Paquette, directeur général de Lawrenceville
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Surveillez l’infolettre sur ce sujet 
pour en apprendre davantage 
sur les services disponibles 
pour les résidents de Lac-Delage.
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Que vous soyez de jeunes scientifiques, de grands
savants ou que vous vouliez seulement prendre
de l’air et participer à la fête, on vous attend!  

Le gazébo municipal se transformera pour 
l’occasion en laboratoire scientifique. 

Activités pour tous et plaisir garanti! 

Vous ne pouvez attendre jusque-là? Vous êtes 
invités dès maintenant à fabriquer des forts dans
l’espace réservé à cette fin près du gazébo et ce,
dès maintenant.  

Venez costumés en scientifique, en aventurier, en
explorateur…! On vous invite également à vous
bricoler une tuque originale pour le concours du
samedi soir.  

Horaire
Vendredi 
19h : Ouverture du site 

19h30 : Place à la science. Venez découvrir le 
labo et les personnages qui y gravitent. 
Les expériences seront grandioses ou 
catastrophiques?

Samedi
13h-16h : Jeux libres (Katag, bricolage, initiation
au Fatbike, raquette, course de traîneaux modifiés,
etc) et animation (notamment : Connaissez-vous
bien votre Lac-Delage? Activité prévue pour les
citoyens de tout âge, avec ou sans enfants.)  

19h : L’histoire se poursuit : ça grouille au labo 

20h15 : Concours des plus belles tuques 

21h : Partie de hockey amicale parent-enfant

fdt 2018 science delageois:Layout 1  2018-01-21  1:09 PM  Page 1
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418.849.7125
www.ccapcable.com

Vos habitudes changent,
nos forfaits aussi!

* L’offre est sujette à changement et peut être modifiée sans préavis. Le forfait comprend : Internet Alpha + un forfait Grand 
consommateur (consommation illimitée), la Base numérique et un combo personnalisé à 10 chaînes, la location d’un terminal G8 et 
une ligne téléphonique l’Essentiel. Certaines conditions s’appliquent. Taxes en sus.

/ mois 
,09$*

97 Forfait
3 services

Consommation 
illimité Vitesse 

15 Mbits/s

Base numérique 
+ 10 chaînes à la carte 

& location d'un 
terminal HD G8

300 minutes 
d'appels 

+ toutes les options 
incluses

Internet illimité Télévision Téléphonie

Charles-Antoine Bouchard 418 848-0709

 
Amélie Matte

418 912-8040 
418 316-2528

Florence Mercier 418 912-8321

Florence Morin 418 848-0807

Fédérique Paradis 418 848-1846

Gaëlle Ricaud 581 984-3475

Émily Grenier (418)928-4952

OFFRE DE GARDIENNAGE

Vos bacs bleus, verts et bruns  
peuvent nuire  
au déneigement  

Afin de faciliter les opérations de déneigement (déneigeuse et souffleuse à neige), il est  
important que vos bacs bleus et verts soient disposés de façon à ne pas nuire à ces  
opérations. Vos bacs doivent être sur votre terrain et non dans l’emprise de la Ville.

Merci de votre collaboration.

Tous les membres du conseil municipal 
ainsi que tous les employés de la Ville de Lac-Delage
vous souhaitent une joyeuse Saint-Valentin !

SÉCURITÉ
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Est-ce qu’il y a des frais ?
Matériaux secs (arbres de Noël, 
bois, branches, déblais  
d’excavation, fibre de verre,  
matériaux de construction,  
déchets de démolition,  
matières granulaires, etc.)

• Gratuits : 3 m3 par année par logement,  
peu importe le nombre de visites.

• Des frais de 31 $ le m3 supplémentaire s’appliquent.
• Maximum de 6 m3 par année.

Encombrants (meubles,  
électroménagers, matelas, etc.), 
pneus, huiles, peintures,  
matériel électronique et  
informatique, métaux,  
résidus domestiques dangereux

• Gratuits et illimités en tout temps.

Beauport 425, boul. Raymond
 Arrondissement de Beauport

Hêtrière 3381, rue de l’Hêtrière
 Arrondissement de Sainte-Foy–Sillery–Cap-Rouge

Val-Bélair 1472, rue Jean-Bardot
 Arrondissement de La Haute-Saint-Charles

Des Rivières 1700, rue Provinciale
 Arrondissement des Rivières

Jean-Talon (Matrec) 1700, boul. Jean Talon Ouest
 Arrondissement des Rivières

COORDONNÉES 

Lundi 12 h à 17 h

Mardi 12 h à 17 h

Mercredi 12 h à 21 h

Jeudi 9 h à 21 h

Vendredi 9 h à 21 h

Samedi 8 h à 17 h

Dimanche 8 h à 17 h

HORAIRE 

D’ÉTÉ 
DU 15 AVRIL  

AU 15 NOVEMBRE

undi fermé

Mardi fermé

Mercredi 12 h à 17 h

Jeudi 12 h à 20 h

Vendredi 12 h à 20 h

Samedi 9 h à 17 h

Dimanche 9 h à 17 h

HORAIRE 

D’HIVER 
DU 16 NOVEMBRE  

AU 14 AVRIL

Consultez les heures d’ouverture avant de vous rendre 
dans un écocentre. Tous les écocentres sont ouverts se-
lon l’horaire ci-dessous, excepté les jours fériés suivants : 
Saint-Jean-Baptiste (24 juin); Noël (25 décembre);  
lendemain de Noël (26 décembre); jour de l’An (1er janvier); 
lendemain du jour de l’An (2 janvier).

Fonctionnement des écocentres  
de la Ville de Québec
UTILISER LES ÉCOCENTRES, C’EST FACILE! VOICI LES TROIS ÉTAPES À SUIVRE :

1  Présenter obligatoirement une preuve de résidence au préposé à la barrière.

Voici les preuves acceptées :
• un permis de conduire;
• une facture de taxes  
de l’année en cours.

Nouvelles constructions :
• le permis de construction.

Nouvel occupant :
• un acte notarié.

Locataires :
• le bail;
• la facture d’électricité.

2  Énumérer au préposé les matières que vous apportez.

3  Déposer les matières aux endroits indiqués par le préposé.

C’est 
aussi simple
que ça !

André Huot
Courtier immobilier agréé Lac-Delage,

c’est au
ssi chez 

nous!

418 657-9339

Estimation de la valeur marchande gratuite

325, rue Marais, Suite 250, Québec (QC)  G1M 3R3www.andrehuot.com

Accès aux écocentres  
de la Ville de Québec
Depuis le 1er janvier 2018, les résidents peuvent se rendre aux écocentres de la Ville  
de Québec aux mêmes conditions que les citoyens de la Ville de Québec. La Ville assume  
Çles coûts associés à ce service. Voici les coordonnées et heures d’ouverture des écocentres 
de la Ville de Québec. Veuillez consulter le site internet de la Ville de Québec pour des  
informations détaillées :

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/matieresresiduelles/ecocentre/ecocentres.aspx

ÉCOCENTRES
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DÉFI TÊTES RASÉES LEUCAN  

En 2018, faites la différence   
Pour une 6e année consécutive, les services incendie de la région, la Sûreté du Québec et 
la MRC de La Jacques-Cartier se mobilisent en vue du Défi têtes rasées de la MRC de La 
Jacques-Cartier, qui aura lieu, cette année, à Stoneham-et-Tewkesbury, sous la présidence 
d’honneur de M. Yvan Petitclerc de Prentis and Carlisle.

Le bilan des 5 éditions pas-
sées du Défi têtes rasées de 
la MRC de La Jacques-Car-
tier est impressionnant. En 5 
ans, non seulement, chaque 
année, une quarantaine de 
personnes, dont plusieurs 
femmes, ont accepté de 
se faire raser le coco, mais 

plus de 200 000 $ ont déjà 
été remis à Leucan afin de 
venir en aide aux enfants 
atteints de cancer et à leur 
famille.

FAIRE LA DIFFÉRENCE
La cause des enfants  
atteints de cancer vous  

interpelle? Vous aussi vous 
pourriez faire une différence, 
soit en tant que participant 
du Défi têtes rasées ou 
en encourageant l’un des 
participants. Inscription ou 
détails supplémentaires au 
www.defitetesrasees.com.  

TOURISME JACQUES-CARTIER 

Une avalanche  
de choses à faire 
Tourisme Jacques-Cartier lance son 
grand concours hivernal ; une ava-
lanche de choses à faire.

C’est connu, la région de La 
Jacques-Cartier, c’est le plus grand 
terrain de jeux de Québec. Glisse, 
fatbike, traîneau à chien, raquette, 
patinage... 

En profitant des multiples activités 
hivernales offertes dans la région de 
La Jacques-Cartier, vous pourriez ga-
gner plusieurs prix. 

Vous pourriez notamment remporter 
la trousse hiver 2018-2019, qui vous 
permettra de jouer dehors tout l’hiver 
prochain gratuitement. 

Pour participer, il vous suffit de visiter  
l’une des entreprises touristiques 
participantes et de déposer le coupon 
qui vous sera remis sur place dans la 
boîte prévue à cet effet. Plusieurs prix 
seront aussi tirés via la page Face-
book de Tourisme Jacques-Cartier. 

Pour tous les détails, visitez le
www.jacques-cartier.com/concourshivernal
ou suivez Tourisme Jacques-Cartier sur Facebook ou sur Instagram.  

MRC LA  JACQUES-CARTIER

http://www.defitetesrasees.com
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Offres de loisirs  
aux citoyens de Lac-Delage
Dans le souci d’offrir une plus grande  
accessibilité aux loisirs, la Ville de  
Lac-Delage rembourse 50 % des coûts 
pour les inscriptions à des activités de  
loisirs à l’extérieur de la Ville de  
Lac-Delage, dont la bibliothèque de la Ville 
de Québec sur preuve de paiement.

Pour le hockey et le patinage artistique ainsi que le terrain de jeux de Stoneham, la Ville  
rembourse le coût excédentaire chargé pour un non-résident sur preuve de paiement.

De plus, voici les opportunités pour les résidents de Lac-Delage :

LE PARC DE LA  
JACQUES-CARTIER
Sur présentation d’une 
preuve de résidence sur 
place, vous pourrez vous 
procurer votre carte de 
membre annuelle au coût 
de 15 $ (plus taxes) au lieu 
de 42,50 $ (plus taxes). La 
différence des coûts est 
payable par la municipalité 
directement.

LES SENTIERS DU  
LAC-DELAGE – E47  
ÉCOSENTIERS VILLÉGIATURE
Sur présentation de votre 
copie de reçu pour l’achat 
de la carte de membre,  
la Ville rembourse la  
somme de 50 % du prix  
de l’inscription.

LES MARAIS  
DU NORD
Sur présentation d’une 
preuve de résidence sur 
place, vous pourrez vous 
procurer une carte de  
membre individuelle au prix 
de 10 $ ou une carte de 
membre familiale au coût 
de 20 $. La différence des 
coûts est payable par la 
municipalité directement.

LOISIRS ET CULTURE

Tricot thé 
Vous avez le goût de tricoter en groupe, d´échanger des  
patrons et des trucs de tricot tout en dégustant un petit 
thé ? Joignez-vous au groupe des tricoteuses du lac Delage,  
le mercredi soir, 19h00, à la salle du conseil de la ville au  
24, rue du Pied-des-Pentes.

Ces rencontres débuteront le mercredi 21 février.

Pour information et confirmation de votre présence contactez 
Danielle Breton au 418 848-4229

Au plaisir de tricoter avec vous!


